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Transparence des salaires : ce qui va changer

Service-Public.fr revient sur la directive européenne sur la transparence salariale qui t être
obligatoirement transposée dans le droit français avant le 7 juin 2026. Elle vise principalement
à améliorer la transparence en matière de rémunération afin de réduire les inégalités salariales
entre les femmes et les hommes.

Les entreprises tenues d’appliquer les dispositions de la directive (UE) 2023/970 doivent compter au
moins 50 salariés. Il reste néanmoins possible pour les entreprises ayant un effectif inférieur à 50 salariés
de mettre en œuvre les mesures prévues.

Les principales obligations de l’employeur

Les obligations avant l’embauche
La directive initie la transparence salariale dès le processus de recrutement de l’employeur. En effet, les
entreprises devront indiquer dans les offres d’emploi et avant le premier entretien la rémunération
proposée ou au moins une fourchette. De plus, le candidat pourra obtenir des informations sur les
dispositions pertinentes des conventions applicables.  Aussi,  une fois  la  directive transposée,  il  sera
également interdit de demander aux candidats la rémunération de leurs derniers postes et obligatoire de
veiller au respect du droit à l’égalité des rémunérations.

https://www.service-public.gouv.fr/
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Les obligations après l’embauche
La  transparence  salariale  a  aussi  vocation  à  s’appliquer  en  interne,  ce  qui  implique  plusieurs
changements.
L’employeur devra donc mettre à la disposition des salariés les critères utilisés pour déterminer :

la rémunération ;
les niveaux de rémunération ;
la progression de la rémunération.

Les employeurs se conformeront au RGPD afin de protéger ces données salariales.

La mise en place de comptes rendus
Des reportings devront être réalisés, mais ces derniers sont soumis à des critères différents en fonction
de la taille de l’entreprise :

les entreprises entre 100 et 249 salariés devront communiquer un rapport tous les 3 ans
(dès 2027 pour les entreprises entre 150 et 249 salariés et dès 2031 pour les entreprises de
100 à 149 salariés). Une obligation de correction sera imposée à ces entreprises pour tout
écart de plus de 5 % ;
les entreprises de plus de 250 salariés devront envoyer des rapports annuels à l’autorité
nationale compétente avec le détail des salaires par genre en affichant les critères de fixation
des rémunérations. De plus, elles devront également corriger tout écart de plus de 5 % entre
les rémunérations.
les entreprises de moins de 100 salariés pourront, si elles le souhaitent, effectuer un reporting
sur les rémunérations sans obligation de correction si l’écart est supérieur à 5 % ;

Les conséquences pratiques pour les entreprises
Afin  de  se  préparer  à  cette  transposition,  les  entreprises  devront  mettre  en  place  plusieurs
changements :

Mise à jour du processus interne des DRH afin de formaliser les critères d’évaluation ;
révision des grilles de rémunérations détaillées pour justifier les différences de rémunération
et les critères de progression ;
outils RH et juridiques à adapter ;
revoir la communication interne et externe afin d’informer les salariés et les candidats.
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Le renversement de la charge de la preuve
La directive européenne prévoit un renversement de la charge de la preuve en matière de rémunération.
Auparavant,  le  salarié  devait  prouver  que  l’employeur  avait  enfreint  les  règles  concernant  la
transparence  salariale.  Lorsque  la  directive  sera  transposée,  la  charge  de  la  preuve  reviendra  à
l’employeur.

Les sanctions applicables
Des sanctions seront  prévues en cas de non-respect  de la  transparence salariale.  En effet,  en cas
d’infraction l’employeur sera sanctionné d’une amende administrative qui sera proportionnelle à la masse
salariale ou forfaitaire en fonction de la gravité du manquement.  Ces sanctions peuvent aussi  être
appliquées aux diffuseurs d’emploi.

Salaire : confirmation de la baisse des
budgets d’augmentations
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Dans un contexte  économique et  politique tendu,  les  entreprises  françaises  adoptent  une
approche  prudente  en  matière  de  rémunération.  Selon  le  dernier  Observatoire  de  la
rémunération LHH, mené auprès de 200 entreprises, les budgets d’augmentations pour 2025
poursuivent leur baisse, passant sous la barre de 2,3% annoncée en avril avec à un fin juin un
taux atteignant 2,1%. Dans la continuité des années précédentes, les entreprises misent sur
d’autres leviers pour soutenir le pouvoir d’achat et se préparer aux  nouvelles obligations
réglementaires en matière d’équité salariale.

« La baisse des enveloppes budgétaires n’est pas une surprise avec la réduction de l’inflation dans un
environnement  marqué  par  des  incertitudes  multiples  :  finances  publiques  sous  tension,  pression
réglementaire, attentes sociales fortes dans un contexte politique et géopolitique sensible. Pour cette
année 2025, on observe un retour aux taux d’avant la crise Covid : les entreprises limitent la hausse
salariale mais continuent de compenser par des dispositifs ciblés. Au-delà, les premières tendances pour
2026 confirment cette orientation, avec des augmentations envisagées pour 82% des entreprises avec un
taux prévisionnel autour de2 %, traduisant une stabilisation après les fortes fluctuations des dernières
années » explique Delphine Landeroin, spécialiste des politiques de rémunération chez LHH.

Moins d’augmentations, mais d’autres leviers en faveur du pouvoir d’achat

En 2025, 9 entreprises sur 10 déclarent allouer un budget d’augmentation pour les salaires, avec une
chute du taux médian constaté qui atteint 2,1%, loin des prévisions initiales de 2,8%. Les hausses restent
ciblées : majoritairement individuelles pour les cadres, plus partagées au profit de mesures collectives
pour les employés et ouvriers. 

Les mesures spécifiques pour les plus bas salaires gagnent du terrain : près d’une entreprise sur deux
prévoit des hausses plus importantes pour les premières tranches de rémunération, et un quart a revu les
grilles internes ou instauré des minimas.

Depuis plusieurs années, les entreprises proposent des dispositifs complémentaires à la rémunération
sous  forme de packages  salariaux.  Aujourd’hui,  malgré  des  augmentations  salariales  limitées,  elles
poursuivent leurs efforts pour soutenir le pouvoir d’achat de leurs collaborateurs en maintenant ces
compléments de rémunération. En 2025 :

50% ont augmenté leur participation aux repas,
30% ont renforcé leur soutien au transport,
30% ont mis en place un système de rémunération variable.

Transparence des rémunérations : des budgets dédiés pour l’égalité salariale pour
certaines entreprises

Avec la perspective de l’entrée en vigueur d’ici juin 2026 de la directive européenne sur la transparence

https://www.lhh.com/fr/fr/
https://www.linkedin.com/in/delphine-landeroin-63a4b915/
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des rémunérations, les entreprises accélèrent leur transition vers plus d’équité. En 2025, un tiers des
entreprises prévoit un budget dédié à l’égalité salariale femmes-hommes, avec un taux médian stable
autour de 0,2%.

Près d’une entreprise sur deux a engagé un diagnostic interne pour évaluer ses pratiques et se préparer
aux enjeux et impacts de la transparence des rémunérations avec pour objectif d’adapter sa politique et
ses pratiques de rémunération. Il s’agira pour elles de répondre aux exigences règlementaires d’une part
mais aussi de favoriser et montrer des conditions de décisions équitables, en questionnant les processus
et critères de rémunération.

« Cette année plus que jamais, les entreprises ont tout intérêt à poursuivre leurs efforts pour l’égalité
salariale  femmes-hommes  mais  aussi  plus  largement  en  cherchant  à  objectiver  plus  formellement
l’ensemble  de  leurs  pratiques.  Avec  la  nouvelle  directive  européenne,  l’exigence  de  transparence
deviendra concrète et mesurable. Mais au-delà du cadre légal, c’est un levier essentiel pour renforcer la
confiance  des  salariés,  montrer  l’engagement  de  l’entreprise  en  faveur  de  l’équité,  et  favoriser
l’attractivité. » poursuit Delphine Landeroin.

Enquête menée par LHH

Près de 8 cadres sur 10 favorables à la
transparence des salaires
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Alors que les sujets diversité et inclusion semblent avoir été mis en pause en 2024, de nouvelles
initiatives  sont  attendues  pour  les  mois  à  venir  et  pourraient  pousser  les  entreprises  à
s’engager davantage. Aude Boudaud, directrice au sein du cabinet de recrutement spécialisé
Robert Walters, décrypte ces nouveaux bouleversements du marché de l’emploi dans cet article.

La directive européenne pour la transparence salariale doit être appliquée d’ici juin 2026 en France et
risque de modifier les pratiques en entreprise. Accès aux rémunérations des salariés accomplissant un
travail de même valeur, transparence des rémunérations avant l’embauche : les grilles de rémunération
des entreprises risquent d’évoluer d’ici là. Une mesure qui ne fait pas l’unanimité entre entreprises et
professionnels. En effet, si parmi ces derniers près 8 sur 10 la jugent positive, les entreprises sont plus
mitigées et 45% craignent des répercussions négatives.

78% des cadres en faveur de la transparence salariale
Tensions  entre  les  collaborateurs  en  cas  de  disparités,  difficultés  de  négociations,  complexité
administrative, autant de raisons qui poussent les entreprises à appréhender cette mesure à venir. « Les
grilles de rémunération sont déjà un sujet de réflexion permanente pour les DRH, en particulier depuis
2022, avec de fortes tensions entre le marché externe et les grilles internes. L’application de cette
directive apporte une nouvelle complexité nécessitant de s’assurer de la cohérence des salaires selon le
poids  des  différents  postes,  mais  aussi  de  trouver  les  bons  outils  pour  différencier  la  très  bonne
performance », explique Aude Boudaud, directrice au sein du cabinet Robert Walters.

Plus de 9 cadres sur 10 postuleraient davantage si le salaire était indiqué

https://u7061146.ct.sendgrid.net/ls/click?upn=u001.gqh-2BaxUzlo7XKIuSly0rCxy3gGX7vY9LMCApdVnI3OGx27pnjSqNmiexbxIs4dkuWgFvzyJDbbc9DxxvPxcMQOZdDvCSjV6LXdTQjSb6aNccKudk4-2FrE5PodaN-2BYBiE1PLkt986PSrAV-2Fc67mQKj8w-3D-3Do3JU_VMTVK-2BpNXz8YSoBSDXtiWyGcTkMlCBStN6WR8JjZS-2FBYLk7uUSlE2L-2BvwIz2XfEMcshDYQwNBUynsmenufl1mMPlMeBWTPTGsRGmbJyS8vQUA2Odkh-2FscWMLEp4qoxnU6txFrmkebdVv-2F8nP0TnxpzrinnasBUCeMbU4iaJO5lbPmhSDPwVgb-2BH-2BLn3kTTSsmjw1jJBX-2BwzfivgY-2FIIFFQ-2FpyJLiXBU80w3XgIACbAS-2BVC6GoWEDhDLR5zWzs1ZJvOHkjGsqSTS9Ub8P9m2UjG3awsaUJWRWMMfl4sGtvPMxbTlhqYlhYmRSAaeH0xtFMUZzvx9a7ERvnuW9c0hVfg-3D-3D
https://www.linkedin.com/in/audeboudaudfinancerw/?originalSubdomain=fr
https://www.robertwalters.fr/
https://www.robertwalters.fr/
https://www.linkedin.com/in/audeboudaudfinancerw/?originalSubdomain=fr
https://www.robertwalters.fr/
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Au-delà de l’équité salariale, cette directive pourrait représenter un levier face à la pénurie de talents et
de  compétences  à  laquelle  font  face  de  nombreuses  entreprises.  En  effet,  l’attraction  des  talents
constitue l’un des 3 atouts principaux de cette mesure d’après 48% des professionnels ayant répondu à
cette enquête*, après la réduction de l’écart de rémunération entre les hommes et les femmes (68%) et
l’amélioration de la confiance envers le management et l’entreprise (58%).

Ainsi, 93% des répondants à cette enquête seraient plus susceptibles de postuler à une offre d’emploi
indiquant le salaire proposé, un avantage dont 82% des entreprises sont conscientes. D’ailleurs, certaines
d’entre elles ont déjà sauté le pas et mis en place des dispositifs favorisant la transparence salariale, en
alignant les rémunérations des collaborateurs possédant les mêmes missions par exemple.

« Les efforts des entreprises pour plus de transparence salariale et de parité sont appréciés par les
candidats, même si cela peut rendre la négociation plus délicate, précise Aude Boudaud. Désormais, on
ne jugera plus la rémunération en fonction d’un parcours ou d’une rémunération passée, mais plutôt en
fonction d’une responsabilité de poste et de la capacité du candidat à assumer les missions qui lui sont
proposées. »

Moins de 4 entreprises sur 10 prêtes pour l’application de la directive
Si les termes exacts encadrant cette directives sont encore à définir, les entreprises doivent anticiper
cette mesure et mettre en place des actions concrètes : évaluer la cohérence des salaires, adapter leur
politique de rémunération,  établir  une méthodologie d’évaluation des postes,  déployer de nouveaux
outils, sensibiliser des managers et équipes RH. « Lorsque nous évoquons la directive à venir avec nos
clients, les avis divergent : non-sujet pour certains, réel casse-tête pour d’autres. Tout dépend du degré
de maturité de l’entreprise. Attention quoi qu’il en soit à la communication vis-à-vis des collaborateurs,
au risque de créer un climat social difficile s’ils ne comprennent pas le ‘grading’ de leur poste », alerte
Aude Boudaud.

Prétention salariale : les hommes plus ‘efficaces’ que les femmes
L’impact de cette directive concerne également les professionnels : si jusqu’à aujourd’hui les candidats
avaient tendance à réfléchir « rémunération actuelle + prétention salariale », il faudra désormais revoir
le positionnement de la rémunération lors des recherches d’emploi. « Les femmes ne sont pas armées
dans ce schéma où les entreprises et recruteurs ne peuvent plus demander la rémunération actuelle,
mais uniquement les prétentions : elles ont tendance à répondre avec leur rémunération actuelle, tandis
que les hommes ajoutent automatiquement leurs prétentions, note Aude Boudaud. Il y a donc un réel
travail d’accompagnement, de préparation et de mentoring à apporter aux candidates ».

*Enquête flash menée auprès de plus de 120 entreprises et 350 professionnels au cours du mois de
janvier 2025.

https://u7061146.ct.sendgrid.net/ls/click?upn=u001.gqh-2BaxUzlo7XKIuSly0rCxy3gGX7vY9LMCApdVnI3OHUn-2F29DhAGUpVz-2BTJDcgWOjt7QYPK6t-2Flmvh7ER37eYod2LAyFpx-2FPGLbgrhq7sDc-3DbqEX_VMTVK-2BpNXz8YSoBSDXtiWyGcTkMlCBStN6WR8JjZS-2FBYLk7uUSlE2L-2BvwIz2XfEMcshDYQwNBUynsmenufl1mMPlMeBWTPTGsRGmbJyS8vQUA2Odkh-2FscWMLEp4qoxnU6txFrmkebdVv-2F8nP0TnxpzrinnasBUCeMbU4iaJO5lbPmhSDPwVgb-2BH-2BLn3kTTSsR-2BzPr1OED7ow-2Ft1sDels87vKw-2FknEO3HaoyfeEdXkHtY4rPokJ1See5Voi4ZYGSuHLnEa2vO2CoDflude0k-2F-2Fa-2FoOlc6p1PY3j7-2FPveFWv11CdeWt8uQl2-2B3BwH70VJ4eJf1BImGM3ebATE6zNcnbQ-3D-3D
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Recrutement, fidélisation, rémunération : les
nouvelles priorités RH dans un marché du
travail en évolution

Quel est le moral des professionnels RH ? Comment perçoivent-ils leur métier et son évolution
? Les Editions Tissot et PayFit publient leur 6ème baromètre « Les RH au quotidien*». Alors
que la crise sanitaire s’éloigne, les sollicitations internes continuent de s’accentuer et les
moyens pour y  faire face ne suffisent pas.  En 2023,  si  le  recrutement de talents et  leur
fidélisation sont en tête des sujets qui mobilisent les professionnels RH, la question du pouvoir
d’achat et de la revalorisation des salaires s’invite dans leurs chantiers prioritaires.

Fidélisation et recrutement : les défis émergents en 2022 persistent en 2023
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Accompagnateurs de la relance, les RH sont les premiers capteurs des évolutions de la société qui
infusent dans l’entreprise. Or, recruter et fidéliser les salariés suppose de penser un package global qui
garantisse  une  meilleure  qualité  de  vie  au  travail,  des  salaires  attractifs,  et  un  accompagnement
personnalisé de formation et d’évolution professionnelle.

Dans un contexte de baisse du chômage et d’envie de reconversion, l’heure est à la fidélisation des
salariés  en place.  Près des deux tiers  des RH (67 %),  + 11 points  par rapport  à  2022,  prévoient
d’intensifier leurs actions pour retenir les talents.

Après une année marquée par l’apparition de tensions sur de nombreux métiers, la difficulté à recruter
va continuer d’occuper une place prépondérante dans le  quotidien des professionnels  RH.  Mais  la
situation se stabilise, et la proportion des RH qui la placent en tête de leurs priorités 2023 baisse : – 6
points par rapport à 2022 (69 %).

Pour relever ces défis, les RH ont prévu d’actionner un panel de leviers qui diffèrent en fonction de
l’objectif.

Parmi eux, la formation est considérée par près de la moitié des RH (47%) comme un moyen efficace de
retenir les talents. Sur le front du recrutement, 43% d’entre eux se préparent à amplifier un travail sur la
marque employeur.

Qualité de vie au travail et rémunération : les nouvelles attentes des salariés dans un contexte
inflationniste

Conséquence des transformations post-Covid et d’un contexte inflationniste grandissant, et selon les RH,
les salariés placent en tête de leurs attentes la qualité de vie au travail (74%) et la rémunération (62%),
+13 points par rapport à 2022.

L’hybridation du travail, la possibilité pour le collaborateur d’exercer en télétravail et/ou sur
site, est au cœur des dispositifs que les RH ont choisi de privilégier. 39% d’entre eux misent
sur cette souplesse pour fidéliser les salariés et 35% pour recruter.
Le sujet de la revalorisation des salaires devient incontournable. En 2023, 51% d’entre eux
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l’estiment indispensable pour encourager les salariés à rester dans l’entreprise et 36% pour
soutenir leurs actions de recrutement.

Dans ce nouveau contexte, la formation et la gestion des carrières et des compétences reculent de 5
points par rapport à 2022, mais restent, selon les RH, le troisième sujet de préoccupation des salariés.

Des professionnels RH qui manquent de temps et de ressources

Les RH ont repris leurs marques. Seulement 10 % d’entre eux pensent que la gestion des exceptions liées
à la situation sanitaire (arrêts maladie, isolement …) va encore les occuper en 2023 (contre 35% en 2022
et 80% en 2021).

Pourtant, 62% des professionnels RH déclarent toujours manquer de temps et de ressources pour mener
à bien leurs différents projets.
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79% d’entre eux déclarent avoir été davantage sollicités par les salariés, 70% par la direction
et 71% par les managers en 2022. Et ils sont 97 % à penser que le niveau de sollicitations
internes sera équivalent et même supérieur en 2023.
Le manque de budget, qui était beaucoup moins problématique ces dernières années, est de
nouveau un sujet de préoccupation pour 34% des RH, +10 points par rapport à 2022. Il se fait
notamment sentir pour renforcer les ressources internes dans les services RH.

Ils s’appuient néanmoins massivement sur les outils digitaux. 82% des personnes interrogées déclarent
utiliser des outils digitaux pour la paie et le recrutement dans leur fonction RH. Mais le manque de
budget est un frein à l’utilisation généralisée de ces solutions, souvent perçues comme trop chères (62%).

« Le marché du travail continue d’évoluer à un rythme rapide, et les professionnels RH sont confrontés à
des défis persistants en matière de recrutement et de fidélisation des talents. Chez PayFit, nous sommes
convaincus que les outils numériques sont une solution clé pour aider les RH à relever ces défis et à
gérer leurs tâches quotidiennes plus efficacement, leur permettant ainsi de se concentrer sur l’essentiel :
la gestion des ressources humaines et la création de valeur pour les salariés et l’entreprise.» conclut
Amaury Lelong, Directeur Général France de PayFit.
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Un manque de reconnaissance qui n’entame pas l’engagement professionnel

« La fonction RH est toujours aussi méconnue et non reconnue. Centre de coût pour les dirigeants,
gestionnaire administratif pour les opérationnels, le RH exerce en fait une multitude de métiers à lui seul.
», déplore un des répondants de cette enquête.

Un constat posé depuis plusieurs années. Le quotidien devient de plus en plus difficile pour deux tiers
des RH qui se sentent peu ou pas soutenus par leur direction et 80% qui se déclarent proches de
l’épuisement.

73% des RH interrogés se déclarent également frustrés. Car si leur principale motivation est de travailler
sur l’accompagnement des salariés, la réalité de leur quotidien n’est pas à la hauteur de leurs aspirations
: plus d’un sur deux (56%) consacre au moins la moitié de son temps à des tâches administratives.

La dimension humaine et sociale reste néanmoins le moteur de leur engagement. Plus de 9 sur 10 se
sentent utiles dans leur mission et y trouvent du sens au quotidien, ce qui leur permet de rester motivés.
La passion du métier résiste : 70 % d’entre eux déclarent vouloir toujours l’exercer dans 10 ans (+ 4
points qu’en 2022) !

«Dans un contexte où le rapport au travail a profondément muté, les RH se vivent plus que jamais comme
des chefs d’orchestre, chargés d’harmoniser les attentes des salariés et celles de la direction. Pour leur
permettre de jouer pleinement ce rôle, notre volonté aux Éditions Tissot est de les soulager des aspects
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juridiques et administratifs chronophages. Il en va de l’équilibre de ceux qui sont justement responsables
de celui des autres.» analyse Caroline Acs, Directrice générale des Editions Tissot.

Plus de trois quarts des télétravailleurs
effectuent des heures supplémentaires non
rémunérées

A la suite de la crise du Covid-19, le télétravail  et le travail  hybride font désormais plus
largement partie du paysage professionnel. Les accords de télétravail ont ainsi été multipliés
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par dix en quatre ans selon la Dares. S’il existe de nombreux avantages à travailler chez soi ou
à distance,  c’est  cependant loin d’être la  panacée.  C’est  ce que révèle l’enquête intitulée
« People at Work 2022 :  l’étude Workforce View »,  d’ADP (Always Designing for People),
réalisée auprès de plus de 32 924 actifs dans 17 pays, dont près de 2 000 en France.

Les télétravailleurs sont plus enclins à se sentir optimistes concernant les 5 prochaines années au niveau
professionnel (76%), comparé à 69% de leurs pairs qui se déplacent sur leur lieu de travail. Faut-il y voir
un lien avec la volonté de nombre d’entre eux de changer de plan de carrière ? Ils sont ainsi bien plus
sujets que leurs homologues qui travaillent sur site à y avoir songé au cours des 12 derniers mois (67%
contre 45%). Les différentes options vont du changement de secteur d’activité (21%), à la demande d’un
congé sabbatique (20%), du passage d’un temps plein à un temps partiel (15%), jusqu’au lancement de
leur propre activité (13%).

Un stress accentué en télétravail

L’étude montre que le télétravail n’évite pas certains écueils. Ainsi, contrairement au reste du monde
(24%) ou même à la moyenne européenne (33%), les salariés avec enfants en France estiment en majorité
que le télétravail a rendu plus difficile leur gestion de la parentalité (41%). Seuls 22% pensent que cette
pratique a facilité leur vie en tant que parent qui travaille, contre 46% au niveau monde.

De plus, il semblerait que le travail à distance accentue le stress. En effet, 70% des télétravailleurs
(contre 58% de leurs collègues sur site) ressentent au moins une fois par semaine du stress au travail. Et
ils sont plus susceptibles d’avoir l’impression que leur travail pâtit de niveaux de stress importants que
leurs collègues sur site (44% contre 33%).

Contrairement au niveau monde où parmi les télétravailleurs, 7 sur 10 (70%) affirment se sentir soutenus
par leur direction en matière de santé mentale au travail (contre 51% pour leurs collègues sur site), ils
sont moins de la moitié en France (49% contre 45% des salariés sur site) à considérer recevoir de l’aide
de la part de leur manager dans ce domaine. Il est vrai que pour plus de la moitié d’entre eux (54%), le
télétravail rend plus difficile la détection par les managers au sein de leurs équipes de problèmes de
santé mentale, de gestion du stress ou de charge de travail.

Néanmoins,  seuls 2 télétravailleurs français sur 10 déclarent que leur employeur ne prend aucune
mesure proactive pour favoriser leur bonne santé mentale au travail alors que ce nombre monte à 48%
parmi ceux qui travaillent sur site.

Les télétravailleurs offrent le plus d’ « heures gratuites » à leurs employeurs

Plus de trois quarts des télétravailleurs (76% contre 51% de leurs collègues sur site) déclarent effectuer
des heures supplémentaires non rémunérées. Ils donneraient en moyenne à leurs employeurs l’équivalent
de  7,65  heures  supplémentaires  non  rémunérées  effectuées  sur  leur  temps  libre  chaque  semaine,
comparé à la moyenne de 4,3 heures pour ceux qui exercent sur site. Ces chiffres montrent que les
salariés à distance effectuent des heures supplémentaires chaque jour sans rémunération additionnelle,
qu’il s’agisse de commencer plus tôt ou de se déconnecter plus tard, de faire des pauses raccourcies, de
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se rendre disponibles en dehors des horaires de travail normaux et donc de répondre toujours présent.

« la quantité d’heures supplémentaires non rémunérées réalisées par les télétravailleurs est un constat
inquiétant mis en avant par notre étude, avec notamment le risque de ne pas respecter le droit à la
déconnexion. Par conséquent, les employeurs qui accèdent aux demandes de télétravail ont sans doute
intérêt à les accorder de façon progressive, afin que le collaborateur ne passe pas à 3 jours de télétravail
du jour au lendemain. Les entreprises peuvent aussi envisager de former leurs managers de proximité au
management à distance, à la détection des ‘signaux faibles’ pour prévenir les risques psycho-sociaux »
déclare Carlos Fontelas De Carvalho, président d’ADP en France et en Suisse.

Il poursuit : « Si le télétravail peut être un outil formidable dans certaines circonstances, il faut aussi être
conscient qu’il doit être accompagné pour éviter de générer du stress supplémentaire, voire de mener au
burn-out. Le travail hybride est sans doute une solution à privilégier lorsqu’elle est possible : elle répond
aux attentes de flexibilité des salariés tout en assurant une présence sur site régulière, plus jours par
semaine pour maintenir le lien.

Enfin,  il  est  nécessaire  que  toute  l’organisation  des  ressources  humaines  soit  à  l’écoute,  d’où
l’importance de se doter de solutions adéquates, par exemple un système de gestion des temps et des
activités  qui  permettent  de mesurer  clairement  les  horaires  et  les  présences.  Ce type d’outil  peut
permettre aux équipes RH de libérer du temps dédié à la gestion administrative pour mieux accompagner
les managers et mener des enquêtes ouvertes sur ces éventuelles inégalités entre salariés sur site et
télétravailleurs » conclut Carlos Fontelas De Carvalho.

La pyramide des salaires en France
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Combien  gagnez-vous  par  rapport  à  la  moyenne  des  Français  ?  Une  étude  de  l’Insee  dévoile  la
distribution des salaires dans l’Hexagone et permet de le découvrir. En 2020, le salaire moyen d’un
salarié du privé s’élevait à 2 518 € nets par mois en équivalent temps plein (EQTP). Mais ce chiffre est
tiré à la hausse par les très gros revenus. En effet, la médiane des salaires est inférieure de 20 % à la
moyenne, traduisant une plus forte concentration dans le bas de la distribution. Le salaire net médian –
qui signifie que 50 % des salariés français gagnent moins que cette somme et que l’autre moitié gagne
plus – se situe ainsi à 2 005 € nets mensuels.

Basé sur les données de cette étude, notre graphique donne un aperçu détaillé de la répartition des
salaires dans le secteur privé et les entreprises publiques, en équivalent temps plein. On constate que
19,5 % des salariés perçoivent moins de 1 500 € nets par mois (certains salaires en EQTP pouvant être
inférieurs au Smic) et qu’environ 30 % se situent entre 1 500 € et 2 000 € nets. Concernant les tranches
suivantes, près de 30 % touchent de 2 000 € à 3 000 € et ils ne sont plus que 10,6 % à gagner entre 3 000
€ et 4 000 €. Les revenus supérieurs à 4 000 € nets mensuels ne concernent qu’autour d’un salarié
français sur dix en EQTP. Au delà de 8 000 €, seulement 1,6 %.

De Tristan Gaudiaut pour Statista

Près d’un professionnel sur deux attend une
hausse de salaire en 2022

https://www.insee.fr/fr/statistiques/6436313
https://fr.statista.com/themes/3902/l-emploi-en-france/
https://fr.statista.com/infographie/16365/les-salaires-minimums-en-europe/
https://fr.statista.com/
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En 2022, le retour de la confiance des professionnels s’accompagnera d’attentes salariales plus
élevées.

.

Le  cabinet  de  recrutement  Walters  People  dévoile  la  nouvelle  version  de  son  étude*  de
rémunération annuelle et met en lumière l’évolution des salaires ainsi que les tendances de
l’emploi dans plus de 120 fonctions non cadres et une douzaine de domaines d’activité pour
l’année qui démarre.
Même si la situation sanitaire – et donc économique – reste incertaine, les 1900 professionnels
non cadres interrogés témoignent d’un net retour à la confiance et à la fidélité envers leur
employeur… ce qui ne se fera pas sans des exigences plus marquées que jamais concernant leur
rémunération.

Des professionnels plus confiants, plus optimistes, qui comptent rester fidèles à leur entreprise
2022 est l’année du retour à la confiance pour les professionnels non cadres. 79% d’entre eux se disent
en effet optimistes pour les 12 prochains mois (contre 60% en 2021).
Ce renouveau du marché de l’emploi, déjà amorcé depuis la fin d’année 2021, semble avoir un impact
positif sur la relation que les professionnels entretiennent avec leur poste et leur entreprise, avec une
fidélité et une stabilité qui se renforcent. Un quart des professionnels déclare en effet ne pas envisager

https://www.walterspeople.fr/
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de changement de poste prochain (contre 17% il y a un an, +8 points). 42% des personnes interrogées se
disaient « déjà en recherche » il y a un an, et pour 2022 seulement 31% le déclarent encore (-11 points).
Dans  un  marché  plus  confortable,  les  professionnels  non  cadres  misent  donc  davantage  sur  leur
employeur actuel pour poursuivre leur carrière.

Pas de fidélité sans hausse de la rémunération
Cette fidélité renouvelée n’est pas sans conséquences pour les entreprises. En effet, lorsqu’on interroge
les  professionnels  non  cadres  sur  les  critères  auxquels  ils  accordent  le  plus  de  valeur  chez  leur
employeur, ils citent traditionnellement la rémunération en premier lieu. Mais cette année, ce critère
renforce très largement sa position, avec près de 55% des professionnels qui le citent, contre 37% il y a
un an (+18 points). Cette hausse nette creuse un écart important avec les critères suivants qui sont à
plus de 10 points d’écart,  et  place la rémunération comme outil  indispensable de l’attractivité des
entreprises.
Cette importance de la rémunération se confirme lorsque l’on évoque les motivations qui pousseraient les
professionnels non cadres à changer de poste. Ils sont à nouveau 55% à mettre le salaire en premier
critère, devant même la progression de carrière (44%) ou l’amélioration des qualifications (32%).
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Les professionnels ont compris que sur un marché tendu, avec des compétences parfois pénuriques, ils
peuvent faire monter les enchères. Leur niveau d’exigence est donc progressivement mais nettement en
train de s’élever.
D’ailleurs, ils font non seulement preuve de davantage d’ambitions mais aussi d’une confiance renforcée
quand on leur parle de salaire. Ils sont en effet deux fois plus nombreux à anticiper une hausse de leur
rémunération en 2022 (41% versus 20% en 2021) et même près de 10 points de plus (15% contre 5% il y
a un an) à penser qu’ils seront « très certainement » augmentés.

Les professionnels recherchés dans ce contexte de pandémie bénéficieront des plus belles
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augmentations
Pour les professionnels non cadres, la situation est particulièrement avantageuse dans deux situations
‘gagnantes’ :
Tout d’abord dans les domaines d’activité qui ont bénéficié de la crise sanitaire. Les métiers de la
pharmaceutique sont par exemple en excellente santé, avec des opportunités nombreuses – notamment
sur les métiers de la production – et des salaires en hausse sur les profils les plus recherchés (Technicien
de maintenance : +9% / Pharmacien chef de produit : +7%). Les métiers de l’administration des ventes et
de  la  ‘supply  chain’  sont  quant  à  eux  en  évolution,  et  donc  porteurs  d’opportunités,  grâce  au
développement de la distribution et en particulier du e-commerce (salaires en hausse de 4% en moyenne
en ADV).
L’autre contexte qui avantagera les professionnels est d’être présent sur un marché qui, mécaniquement,
leur donne du pouvoir. C’est par exemple le cas dans les métiers de la finance et de la comptabilité, où
les candidats disponibles pour combler les besoins des entreprises ne sont pas assez nombreux. Ces
dernières doivent donc mettre en place des initiatives d’attraction ambitieuses, et faire un effort notable
sur les salaires (+2% en moyenne mais jusqu’à +7% pour un comptable général ou +6% pour un aide-
comptable) qui sont au cœur des problématiques actuelles.

*Walters People a interrogé plus de 1900 professionnels non cadres en octobre et novembre 2021 afin de
connaître leur état d’esprit vis-à-vis du marché de l’emploi pour les 12 mois à venir.
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